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NOS FRAIS
APITU GO EXPLORE, forte de son expérience professionnelle de plus de 30 ans, vous 

assure un accueil en toute sérénité et simplicité.

Pour rappel : HT TVA 
20% TTC

Inscription :

(Encaissable à réception de votre dossier et non remboursable. Valable 12 

placement initialement demandé).

Nouveau membre

Ancien membre          

125

83,33

150

100

Pour un séjour de 1 à 3 mois entre juin et octobre

Frais de Placement : 100 120

Frais de suivi : 
100 120

Pour un séjour de 4 à 12 mois

Frais de Placement :
291,67 350

Frais de suivi :
291,67 350

Prematch

(Vous connaissez le/la jeune que vous souhaitez accueillir, nous le/la contactons, validons son 
dossier, vérifions ses références, et nous vous accompagnons dans vos démarches administratives et 
de régularisation auprès des autorités françaises)

Frais de Placement : (50 %  de réduction)

(Encaissables à la confirmation du placement du/de la candidat(e))

145,83 175

Option et autre

Frais supplémentaires pour -Saxon(ne) ou 
membre  de la CEE (pour tout placement de 4 mois à 12 mois)

1

Frais de suivi renouvellement de contrat (votre Au Pair reste une seconde année) :

(Encaissables à la date anniversaire du contrat initial)
291,67 350
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CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE
 

RESPONSABILTES DES DEUX PARTIES 

tous les efforts soient faits par APITU GO EXPLORE  pour 
garantir le respect d'intégrité et de fiabilité du personnel, 
APITU GO EXPLORE ne serait être tenue, ni en partie ni en 
totalité, responsable en cas de perte, dépenses, dommages ou 
inconvénients, causés à la famille ou à toute autre personne, 

ses tâches. En aucune cir
GO EXPLORE ne pourra être mise en cause. APITU GO EXPLORE 
agit exclusivement comme agent et donc seule la famille est 

mettra à disposition de la famille un 

toute information nouvelle en matière de réglementation ou 
jurisprudence.  APITU GO EXPLORE ne sera en aucun cas 
responsable des manquements de la famille en cas de non-
respect des procédures ci-dessous mentionnées ou des conflits 
entre les deux parties qui en découleraient.  

sous 48 heures, de toute acceptation de candidature. 

ploi du temps, lui permettre de suivre ses cours de langue, 

connaissance st signé les « termes et conditions de 
placement » ainsi que les mettre en application.  

 

APITU GO EXPLORE se réserve le droit de : 

en donner les motifs. 
Interrompre ses services sans remboursement, même par-
tiel, pour les motifs suivants : 
Plaintes répétées de jeunes placés dans la famille 

dossier 

personne placée Au Pair 
 

PLORE 
Problèmes ou mésentente familiale se répercutant sur 

 

CONDITIONS FINANCIERES 

EXPLORE. 

particulières de vente et cotisations correspondantes : 
Inscription : valable 12 mois, encaissable à réception du dossier 
et en aucun cas remboursable ; Frais de placement, 

en aucun cas remboursable ; Frais de suivi, encaissables à 

candidat de langue maternelle anglaise ou membre de la CEE 

remboursable.   
Les frais de placement et de suivi seront soumis aux règles 
suivantes : 
 Frais de placement payables à réception de la facture 

 
 Frais de suivi payables à réception de la facture émise dès 

 
 Pour tout renouvellement avec un nouvel Au Pair, la tota-

lité des frais sont dus.  
 

fille/garçon Au Pair si elle a trouvé un autre mode de garde 

retenue dans le cas où aucun candidat présenté par APITU 
ablement accepté.  

 

ment des frais de placement.  
 

pour un placement de plus de 4 mois, une facturation sera 
établie en fonction de la durée de séjour du nouveau can-
didat proposé et placé. Au-delà du 4ème mois, les frais de 
placement et de suivi seront à nouveau dus pour le place-

é-
 

 Si le candidat quitte son poste dans un délai de 60 jours 
suivant le début du contrat pour des raisons autres que le 
non suivi des réglementations relatives au placement Au 

pour un remplacement dans le mois qui suit ce départ, il 
sera procédé à un remboursement de 50% des frais de 
suivi. Dans tous les cas, la famille devra notifier APITU GO 
EXPLORE par écrit dans une période de trois jours suivant 
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le départ du candidat. Il ne sera procédé à aucun rembour-
sement si la famille ne désire pas de remplacement ou si la 

-même un autre arrangement durant 

placement. 
Dans le cas du renouvèlement de contrat entre l Au Pair et 
la famille pour une durée de plus  de 4 mois des frais de 
suivi seront facturés à la famille. 

UTILISATION DU VEHICULE 

en France : soit par elle- -

tous risques pour le véhicule prêté et ne prétendra à aucune 
indemnisation de la part de celle-ci en cas de dommages, si 

la personne 

pair de toutes ces conditions. APITU GO EXPLORE ne pourra en 
aucun cas être tenue pour responsable dans le cas où 

e la personne Au Pair est 
insuffisante. 
 

VISA

démarches administratives. Néanmoins, elle ne peut pas être 

refus de visas, des retards de courriers Fedex, Chronopost ou 

autre transporteur, ou des événements politiques ou 
internationaux. En cas de refus de visa, APITU GO EXPLORE 

nouveau candidat dans les plus brefs délais. 

CONTESTATIONS 

Toute contestation pouvant naître de l'exécution du présent 
contrat sera de la compétence des tribunaux dans le ressort 

 

EN CAS DE LITIGE 

En cas de litige entre le « Client » et « APITU GO EXPLORE », 
l UFAAP (Union Française des Agences Au Pair) est en mesure 
dès la réception de la demande de faire office de médiateur. 
La demande doit être exprimée par au moins l une des deux 
parties soit par courriel mediation@ufaap.org avec 
confirmation de réception, soit par courrier avec accusé de 
réception à l adresse postale du siège de l UFAAP :39, Quai 
des Grands Augustins, F75006 PARIS 
Le mé
est recevable. Lorsque la réclamation apparaît recevable, le 
médiateur ouvre la procé  
Compte tenu de tous les élé

é-
diateur propose une solution appelée « recommandation ». Si 
celle-ci est acceptée par les deux parties, elle est alors mise en 

uvre. Le mé édiations dans 
les délais les plus courts possibles. 
Dans le cas où la recommandation du médiateur ne convient 
pas à être 
nommé par les tribunaux compétents. » 

 
 

 

 

 

 INTRODUCTION 

 

POURQUOI TRAITONS-NOUS VOS DONNEES A 
CARACTERE PERSONNEL ? 
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COMBIEN DE TEMPS CONSERVONS-NOUS VOS 
DONNEES A CARACTERE PERSONNEL ? 

 

 

QUI A ACCES AUX  DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL ? 
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COMMENT VOS DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL SONT-ELLES SECURISEES ? 

 

COMMENT EXERCER VOS DROITS ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUVEZ-VOUS RETIRER VOTRE CONSENTEMENT ? 

 

COMMENT DEPOSER UNE RECLAMATION ? 

 

 

 
sur 

à rechercher la responsabilité de celle-ci en cas de dommages et 
 


